PAYS : MALTE 

	Télévision et radiophonie
	Broadcasting Authority of Malta : L’autorité de l’audiovisuel maltaise


	Statut
	-autorité indépendante de droit public nommée par le Président de la République

	Membres
	Nombre
	-un président et  quatre autres membres nommés ensemble

-vingt-huit agents répartis en quatre départements : le Département surveillance, le Département finances, le Département administration et le Département recherche et communications.


	
	Mode de nomination
	Les membres de la Broadcasting Authority sont nommés par le Président conformément à l’article 118(2) de la Constitution de Malte et en accord avec les recommandations du Premier ministre - ce dernier ayant consulté le chef de l’opposition

	
	Durée du mandat
	Le président et les quatre membres généralement désignés pour une période de trois ans renouvelable. 

La loi prévoit que l’autorité peut être composée de six membres.

	Compétences
	Générales
	-supervise les services radio et de télédiffusion à Malte et garantit leur impartialité dans le traitement de l’information de la politique générale et des affaires industrielles 
-Elle veille au respect du pluralisme en allouant les équipements et les plages de diffusion entre les personnes appartenant à divers partis politiques de façon équitable, en sélectionnant les radios et télévisions jugées digne de recevoir une autorisation de diffusion et en surveillant ces stations. 

-Elle veille à ce qu’elles respectent les obligations légales et celles liées à leur autorisation de diffusion

-L’autorité s’assure que le système intègre des éléments publics, privés et communautaires en offrant une programmation variée et étendue afin de satisfaire les goûts et les intérêts du public.


	
	Attribution d’autorisations
	-délivre des autorisations de diffusion sur des fréquences analogiques - assignées par le Gouvernement conformément a l’Article 18(1) du Broadcasting Act 1991 - à des compagnies de radio et de télévision.



	
	Contrôle
	- La Broadcasting Authority doit s’assurer que les stations respectent leurs obligations légales conformément aux conditions d’attribution de leur autorisation. Les infractions à la loi sont portées à l’attention de la Broadcasting Authority lors des contrôles conduits par son propre personnel de surveillance et/ou par les réclamations émanant du public, des institutions et des organismes. 

-La Broadcasting Authority surveille seulement le contenu des programmes produits à Malte et conçus pour ses auditeurs et téléspectateurs.
Toute infraction à la loi est passible d’une sanction. Les contrôleurs, cependant apportent une attention particulière aux questions suivantes : Le traitement inéquitable dans les bulletins d’information et les autres programmes (publicité, parrainage et téléachat), la protection des mineurs et les questions de goûts et de décence.
Les contrôleurs réalisent également des audits périodiques afin de s’assurer que chaque opérateur respecte les conditions d’attribution de son autorisation.

-chaque année, la Broadcasting Authority examine le bilan économique et financier présenté par chaque diffuseur par rapport à l’équilibre du secteur de la radio et de la télévision et au respect de la concurrence.

	
	Respect du pluralisme
	-doit établir un programme d’expression politique basé sur des discussions ou des débats équilibrés ouverts à des personnes ayant différents centres d’intérêt et points de vue et sur des émissions de commentaire sur la politique générale actuelle permettant à des intervenants d’exprimer différentes opinions. 
-alloue des plages de diffusion aux partis politiques qui en établissent le contenu. 
La diffusion des Elections générales est également organisée par la Broadcasting Authority lorsque le parlement est dissous et que les élections sont annoncées. 


	
	Sanctions
	-peut prononcer des sanctions administratives et autres pénalités contre toute atteinte aux dispositions du Broadcasting Act 1991 et/ou aux conditions d’attribution des autorisations de diffusion. 
Celles-ci peuvent prendre la forme d’un avertissement, d’une contravention ou d’une astreinte ou d’une directive suspendant la diffusion pour une durée déterminée.
Les Articles 38 (1) et 41 (1) du Broadcasting Act définissent le régime et la procédure des sanctions applicables lors de telles atteintes. Les contraventions pour chaque infraction sont établies dans la cinquième colonne du cinquième programme du même Acte

	
	Traitement des plaintes
	-examine les plaintes selon la procédure établie par le Code for the investigation and determination of complaints (Code pour l’instruction et le règlement des plaintes).La Broadcasting Authority conduit des audits afin d’examiner les poursuites susceptibles d’être engagées contre les diffuseurs à la suite de plaintes portées à l’attention du Directeur général et enregistrées pour être jugées

	
	Magistère moral  
	- édicte des règles relatives à la programmation, la publicité et le parrainage – notamment l’interdiction de la publicité pour le tabac et les restrictions concernant les boissons alcoolisées-  la protection des droits de l’individu, l’interdiction de la pornographie, la violence, l’incitation à la haine raciale, la protection des mineurs, la diffusion d’œuvres européennes.



	Base juridique de la régulation
	-Créée par la constitution en septembre 1961 

-Ses fonctions régulatrices sont fondées sur  les dispositions constitutionnelles établies par le Broadcasting Act de 1991




Jusqu’à ce jour, la Broadcasting Authority ne surveille pas le contenu des programmes diffusé par satellite ou sur internet. Ainsi, on peut supposer qu’il n’y a pas d’autorité de régulation dans ce domaine.
	Télécommunications
	Malta Communications Authority: Autorité des communications de Malte



	Statut
	· autorité indépendante

Une personne ne doit pas être qualifiée pour occuper un poste de membre 

of the Authority if he - de l'Autorité s’il :

-est un ministre, le secrétaire parlementaire ou un membre de la Chambre des représentants, ou

 ( b ) is a judge or magistrate of the courts of justice;-est un juge ou un magistrat des tribunaux de justice; 

( c ) has a financial or other interest in any enterprise or-a un intérêt financier ou autre dans toute entreprise ou activity which is likely to affect the discharge of hisactivité qui est susceptible d'affecter l'exercice de ses functions as a member of the Authority:fonctions comme membre de l'Autorité

· administrative



	Membres
	Nombre
	un président ainsi que quatre à six autres membres

	
	Mode de nomination
	Les membres sont nommés par le ministre responsable des Télécommunications

	
	Durée du mandat et fin du mandat
	· Les membres de l'Autorité sont nommés par le Minister for a term of one year or for such longer period as may beMinistre pour une durée d'un an ou pour une période plus longue qui peut être specified in the instrument of appointment subject to a maximum ofspécifiée dans l'acte de nomination, d’une durée maximale de trois ans. Les membres ainsi désignés peuvent être renommés à l’expiration de leur mandat. 

· Un membre de l'Autorité peut être révoqué par the Minister if, in the opinion of the Minister, such member is unfitle ministre si, de l'avis du ministre, le membre est inapte to continue in office or has become incapable of properlyà poursuivre son mandat ou est devenu incapable de bien performing his duties as a member.exercer ses fonctions comme membre.three years but the members so appointed may be re-appointed on

	Base juridique de la régulation
	Malta Communications Authority Act chapitre 418

	Compétences
	Générales
	-mis en place pour libéraliser et réglementer les services de télécommunications

	
	Réglementation : contrôle, surveillance et attribution d’autorisations
	Doit :

- réglementer, contrôler et suivre de près toutes les pratiques, opérations et activités relatives à toute question réglementés par ou en vertu de la présente loi (Chapitre 418, Malta Communications Authority Act); 

- réglementer et assurer leur interconnectivité pour la production, la transmission et la distribution des services, produits, actions ou activités liés à toute matière régie par ou en vertu de la présente loi; 

-établir conditions minimales de qualité et les normes de sécurité pour un quelconque de ces services, les produits, les opérations et activités et  élaborer les mesures nécessaires pour assurer la sécurité des personnes et celle  du public; 

-assurer et réglementer le développement et la maintenance des systèmes de communication efficace afin de satisfaire, économiquement autant que possible, toutes les demandes raisonnables pour la fourniture des services, produits, actions ou d'activités se rapportant à toute question régie par ou en vertu de la présente loi; 

-réglementer la structure des prix pour toute activité réglementée par ou en vertu de la présente loi et le cas échéant de mettre en place les mécanismes par lesquels le prix à payer pour des services, produits, opérations ou activités est déterminé; 

-établir les conditions minimales requises pour être possédé par toute personne qui est engagée ou employée, à quelque activité réglementée par ou en vertu de la présente loi; 

-accorder une licence, un permis ou une autre forme d'autorisation, pour la réalisation de toute opération ou activité se rapportant à toute matière régie par ou en vertu de la présente loi; 

-assurer une concurrence équitable dans tous ces services, produits, opérations et activités; 



	
	Conseils
	Doit :

-fournir des informations et publier des lignes directrices pour le public et aux entités commerciales relatives à toute question réglementés par ou en vertu de la présente loi; 

-conseiller le ministre sur la formulation de la politique en relation avec les questions régies par ou en vertu de la présente loi, et en particulier s'agissant de telles obligations internationales 

- conseiller le ministre sur toute question liée à ses fonctions en vertu du présent ou de tout autre 



	
	Autres 
	Doit

-effectuer des études, de recherche ou d'enquête relatif à toute matière régie par ou en vertu de la présente loi; 

-s'assurer que les obligations internationales contractées par Malte relative aux matières régies par ou en vertu de la présente loi sont respectées; 

-encourager la fourniture de services de communications à Malte et  permettre aux personnes fournissant des communications d’être des concurrents efficaces dans la fourniture de tels services en dehors de Malte; 

-encourager les utilisateurs de services de communications à créer des lieux d'activité à Malte; 

-promouvoir les intérêts des consommateurs et autres utilisateurs Maltais, en particulier ceux qui ont un handicap ou  sont à la retraite, notamment en ce qui concerne les prix, la qualité et la variété desdits services; 

-s'acquitter de toutes autres tâches qui peuvent lui être confiée par le ministre 



	
	Magistère moral
	· doit veiller à la liberté de communication et ne doit pas limiter celle-ci sauf lorsque ceci est nécessaire pour l’une des raisons suivantes :

-la protection du droit à la vie privée

-la défense de la sécurité nationale, territoriale 

-l'intégrité ou la sécurité publique

-la prévention du désordre ou du crime

-la protection de la santé publique; 

- la protection de la morale et le respect des 

- la dignité de la personne humaine; 

- la protection des droits et libertés des 

d'autrui 

- la prévention de la divulgation de renseignements reçus à titre confidentiel; 

- le maintien de l'autorité et l'impartialité 

de la magistrature; 

- les contraintes techniques inhérentes aux moyens de communication; 

- veiller à la non-discrimination et l'égalité de traitement en 

- questions liées aux communications. 

· établit les mesures pour la protection de l’environnement dans la fourniture des services, produits opérations ou activités



	Type de régulation
	MALTA COMMUNICATIONS AUTHORITY ACT



Conclusion :

A Malte, la régulation prend essentiellement la forme d’une autorité indépendante dont les membres sont désignés par l’autorité politique. En outre, le modèle de régulation est très soucieux de la protection des droits et libertés, car les deux autorités de régulation ont un pouvoir large en la matière.

